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Annonces Légales

 DIVERS 
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ARRÊTE N° 2024.00001 
PORTANT OUVERTURE D’UNE 
ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE 

PROJET DE LA PREMIERE 
MODIFICATION DU SCHEMA 

DE COHERENCE TERRITORIALE 
(SCOT) DE L’ESPACE SUD  

 Le Président de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique, 

Vu le Code général des collectivités ter-
ritoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme et notam-
ment l’article L. 143-34 relatif à la procé-
dure d’enquête publique sur le projet de 
SCoT modifié, 

Vu le Code de l’environnement, notam-
ment ses articles L. 123-1 à L. 123-18 et 
R. 123-1 à R. 123-33 définissant la procé-
dure et le déroulement d’une enquête pu-
blique relative aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, 

Vu l’arrêté préfectoral n° BCL 216359 – 
0001 du 24 décembre 2016 portant modi-
fication des statuts de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 08-0382 du 3 
décembre 2008 portant définition du péri-
mètre du SCoT de la CAESM, 

Vu la délibération 74/2018 de la CAESM 
du 25 septembre 2018 approuvant le 
SCoT de l’Espace Sud, Vu la délibération 
de la CAESM du 17 novembre 2022 vali-
dant le projet de modification n°1 du SCoT 
avant transmission du dossier aux per-
sonnes publiques associées et autorisant 
le Président à poursuivre la procédure, 

Vu la décision n° E23000010/97 du 05 
décembre 2023 du Tribunal Administratif 
de la Martinique désignant le commissaire 
enquêteur – M. Guy LAFONTAINE et sa 
suppléante – Mme Ghyslaine GILOT, 

Vu les pièces du dossier soumis à l’en-
quête publique relative au projet de SCoT 
modifié ; 

ARRÊTE 
Article 1er – Objet de l’enquête 
Une enquête publique est organisée afin 

d’assurer l’information et la participation 
du public et recueillir ses observations, 
propositions et contre-propositions rela-
tives au Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la Communauté de l’Espace 
Sud Martinique, validé par délibération du 
17 novembre 2022 visé en Sous-
Préfecture le 29/11/2022. 

Ce projet de modification du SCoT cou-
vre les 12 communes de l’Espace Sud à 
savoir : la commune de Ducos, la com-
mune de Rivière-Salée, la commune du 
Saint-Esprit, la commune des Trois-Ilets, la 
commune de Les Anses-d’Arlet, la com-
mune du Diamant, la commune de Sainte-
Luce, la commune de Rivière-Pilote, la 
commune du Marin, la commune de 
Sainte-Anne, la commune du Vauclin, la 
commune du François soit 12 communes 
au total. 

Le projet de modification du SCoT com-
prend : 

Livre I– Rapport de présentation, 
Diagnostic social économique et spatial 

Livre III– Rapport de présentation, expli-
cation des choix et articulations avec les 
autres documents 

Livre IV– Rapport de présentation, ana-
lyse des incidences environnementales et 
mesures ERC 

Livre VII– Document d’orientation et 
d’objectifs 

Article 2– Date, siège, et durée de 
l’enquête publique 

L’enquête publique se déroulera du 
lundi 18 mars 2024 (9h) au mardi 30 avril 
2024 (12h) soit 30 jours consécutifs sur le 
territoire de la Communauté d’aggloméra-
tion de l’Espace Sud Martinique. 

Le siège de l’enquête publique est fixé 
au Siège de l’Espace Sud – Zone d’acti-
vité de Maupéou - 97 215 Rivière-Salée. 

Article 3– Désignation du commis-
saire enquêteur 

Le commissaire enquêteur, désigné par 
décision n° E23000010/97 du 05 décem-
bre 2023 du Tribunal administratif de Fort 
de France est : 

- Titulaire : 
M. Guy LAFONTAINE, Directeur adjoint 

de l’ADDUAM, retraité 
- Suppléante : 
Mme Ghyslaine GILOT 
Article 4– Mesure de publicité de l’en-

quête 
Un avis d’ouverture de l’enquête pu-

blique faisant connaître les modalités rela-
tives à l’organisation de l’enquête, notam-
ment l’objet de l’enquête, ses dates d’ou-
verture et de clôture, les lieux, horaires et 
dates des permanences du commissaire 
enquêteur et toutes les autres informa-
tions prévues règlementairement, sera pu-
blié par voie de presse et affichage en ca-
ractère apparent, quinze jours au moins 
avant le début de l’enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de l’enquête, 
dans les journaux suivants : 

- France-Antilles 
- Le Legis 
Le présent arrêté sera affiché au siège 

de la Communauté de l’Espace sud 
Martinique - Zone d’activité de Maupéou - 
97 215 Rivière-Salée et dans les 12 com-
munes de la Communauté quinze jours 
avant le début de l’enquête et pendant 
toute la durée de l’enquête dans les douze 
communes de l’Espace Sud. 

L’avis ainsi que le présent arrêté seront 
également consultables sur https://espa-
cesud.fr/ 

Article 5– Constitution du dossier 
d’enquête publique 

Le dossier soumis à enquête publique 
comporte notamment : 

* Une notice générale, mentionnant en 
particulier les textes qui régissent l’en-
quête publique et de quelle manière elle 
s’insère dans la procédure de modification 
de SCoT. 

* Un projet de SCoT modifié composé 
des pièces suivantes : Rapport de présen-
tation, Diagnostic social économique et 
spatial ; Rapport de présentation, explica-
tion des choix et articulations avec les au-
tres documents ; Rapport de présentation, 
analyse des incidences environnemen-
tales et mesures ERC ; Document d’orien-
tation et d’objectifs. 

* Un recueil des pièces administratives 
contenant les pièces suivantes : 

- La délibération du Conseil communau-
taire du 17 novembre 2022 validant le pro-
jet de modification n°1 du SCoT de 
l’Espace Sud avant transmission aux 
Personnes Publiques Associées (PPA) 

- Une copie de la décision du Président 
du Tribunal Administratif désignant le 
commissaire enquêteur 

- Une copie du présent arrêté de mise à 
l’enquête publique du projet de SCoT 

- Une copie de l’avis d’ouverture de 
l’enquête publique 

- Copie des annonces légales 
* Des avis émis par les personnes pu-

bliques associées et personnes consul-
tées sur le projet, et le cas échéant, des 
informations complémentaires à ces avis. 

Nota : L’avis de l’autorité environne-
mentale et les avis exprimés par les EPCI 
limitrophes sont joints au dossier d’en-
quête publique. 

Le dossier d’enquête publique s’ac-
compagne, dans chaque lieu où il est dis-
posé, d’un registre d’enquête publique sur 
lequel le public pourra consigner ses ob-
servations, propositions et contre-propo-
sitions. 

Article 6– Evaluation environnemen-
tale 

Le projet de modification du SCoT de la 
CAESM ne comprend pas d’évaluation 
environnementale au regard de l’avis ré-
puté favorable de l’Autorité environne-
mentale mentionné précédemment. 

Le dossier d’examen au cas par cas est 
joint au dossier d’enquête publique. 

Article 7– Consultation du dossier 
d’enquête publique et formulation des 
observations 

Le dossier d’enquête publique défini à 
l’article 5 du présent arrêté sera consulta-
ble : 

* En version informatique sur le site in-
ternet de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique : https://espacesud.fr/ permet-
tant de consulter le dossier d’enquête pu-
blique 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 
pendant toute la durée de l’enquête pu-
blique. 

* En version papier, pendant toute la 
durée de l’enquête, hors horaires de fer-
meture des services dans : 

- le siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique, 

- chaque mairie des douze communes 
membres de la Communauté 
d’Agglomération 

Dans l’ensemble de ces 13 lieux d’en-
quête publique, seront tenus à disposition 
du public : 

- Le dossier d’enquête publique com-
plet sur support papier ; 

- Un registre d’enquête, établi sur 
feuilles non mobiles, côté et paraphé par 
le commissaire enquêteur, sur lequel le 
public pourra formuler des observations 
relatives à l’enquête. 

Les observations, propositions et 
contre-propositions portant sur le dossier 
de projet de modification du SCoT de 
l’Espace Sud peuvent également être 
adressées, pendant la durée de l’enquête : 

- A l’adresse suivante : 
Monsieur le Président de l’Espace Sud 

Martinique 
Zone d’activités de Maupéou 
97 215 Rivière-Salée 
- Consignées sur les registrés d’en-

quête mis à disposition du public dans les 
lieux d’enquête, 

- Formulées auprès du commissaire en-
quêteur lors de ses permanences (voir ar-
ticle 8). 

Article 8– Accueil du public par le 
commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur se tient à la 
disposition du public pour recevoir ses 
observations (une commune par bassin de 
vie) : 

Lieu des permanences_Dates_Heures 
Siège de la Communauté 

d’Agglomération De l’Espace Sud 
Martinique Zone d’activités de Maupéou 
97 215 Rivière-Salée_18/03/2024_8h – 
12h 

Mairie du Saint-Esprit Service 
Urbanisme Immeuble des instituteurs 97 
270 Le Saint-Esprit_26/03/2024_8h – 12h 

Mairie des Trois-Ilets Salle de Réunion – 
Etage bâtiment du CCAS 1, rue Epiphane 
de Moirans 97 229 Les Trois-
ilets_9/04/2024_8h – 12h 

Mairie du Marin 26, rue Docteur Osman 
DUQUESNAY 97 290 Le 
Marin_16/04/2024_8h – 12h 

Siège de la Communauté 
d’Agglomération De l’Espace Sud 
Martinique Zone d’activités de Maupéou 
97 215 Rivière-Salée_30/04/2024_8h – 
12h 

Article 9– Clôture de l’enquête 
A l’expiration du délai prévu à l’article 2 

du présent arrêté, les registres d’enquête 
seront transmis sans délai au commissaire 
enquêteur et clos par ses soins. 

Procès-verbal de synthèse : 
Après clôture des registres d’enquête, 

le commissaire enquêteur rencontre dans 
un délai de huit jours le représentant de 
l’Espace Sud et lui communique les ob-
servations écrites et orales consignées 
dans un procès-verbal de synthèse. 

Le délai de huit jours court à compter 
de la réception par le commissaire-enquê-
teur des registres d’enquête et des docu-
ments annexés. La Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations. 

Rapport et avis du commissaire en-
quêteur : 

Dans un délai de trente jours, ou plus si 
une demande motivée de report de ce 
délai est présentée, à compter de la date 
de clôture de l’enquête, le commissaire-
enquêteur établit un rapport qui relate le 
déroulement de l’enquête et examine les 

observations recueillies. 
Le commissaire enquêteur consignera 

dans un rapport séparé ses conclusions 
motivées en précisant si elles sont favora-
bles, favorables sous réserves ou défavo-
rable au projet. 

Il transmettra à la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique l’exemplaire du dossier de l’en-
quête déposé au Siège de l’enquête ac-
compagné des registres et pièces an-
nexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. 

Copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur se-
ront transmises au Président du Tribunal 
Administratif de Martinique qui dispose de 
quinze jours pour demander au 
Commissaire enquêteur, le cas échéant de 
compléter ses conclusions. Le rapport dé-
finitif sera ensuite transmis au Préfet de 
Martinique. 

Article 10– Coordonnées de la res-
ponsable du projet de SCoT 

Toute information complémentaire rela-
tive au déroulement de cette enquête 
pourra être demandée auprès de Mme 
Gaëlle CARISTAN, Chargée d’études ur-
banisme à la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique par courriel : gaelle.caris-
tan@espacesud.fr ou par téléphone 0596 
62 53 53 poste 1282/ 0696 61 41 53. 

Article 11– Durée et lieux de la 
consultation du rapport et des conclu-
sions du commissaire enquêteur par le 
public 

Une copie du rapport établi par le com-
missaire enquêteur et de ses conclusions 
motivées sera tenue sans délai à la dispo-
sition du public, pendant un an à compter 
de la date de clôture de l’enquête dans les 
lieux où elle s’est déroulée (article 7 du 
présent arrêté) ainsi qu’à la Préfecture de 
Martinique. 

Ces pièces seront également consulta-
bles pendant la même durée, sur le site in-
ternet de la Communauté : https://espa-
cesud.fr/ 

Article 12– Exécution et notification 
de l’arrêté 

Publication de l’arrêté sera assurée au 
Siège de la Communauté d’Agglomération 
de l’Espace Sud Martinique, dans les 
communes membres de la Communauté, 
au recueil des actes administratifs de la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique et sur son site 
Internet. 

Ampliation du présent arrêté sera re-
mise pour notification et exécution à : 

- Monsieur le Préfet de Martinique ; 
- Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Martinique ; 
- Aux Maires des communes membres 

de la Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique ; 

- Monsieur le commissaire enquêteur.   
Le 19 FEV 2024 

  Le Président, André LESUEUR   

FI31579 

AVIS D’ENQUETE 
PUBLIQUE 

Portant sur le projet de 
première modification du 

Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la 

Communauté d’Agglomération 
de l’Espace Sud Martinique 

Enquête publique du 
lundi 18 mars 2024 (8h00) 

au mardi 30 avril 2024 inclus (12h) 

 Par arrêté n° 2024.00001 du 19 février 
2024, affiché au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique et dans les douze communes 
de la Communauté, du 26 février 2024 au 
30 avril 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique a précisé les mo-
dalités d’ouverture et d’organisation de 
l’enquête publique relative à la première 
modification du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) de l’Espace Sud. 

Objet de l’enquête 

Arrêté 2023-255 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2024 en Martinique



L’enquête publique vise à informer le 
public et à recueillir ses observations et 
propositions sur le projet du SCoT de 
l’Espace Sud. 

Ce projet a pour objectif la modification 
à l’échelle des 12 communes membre, de 
l’orientation 10 intitulée « Valoriser et pré-
server les espaces agricoles » et notam-
ment de son avant dernier paragraphe au-
torisant les constructions s’inscrivant 
dans le cadre d’un projet agritouristique 
au sein des zones de moindre enjeu agri-
cole. 

Le siège de l’enquête est fixé au Siège 
de la Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique, Zone d’activités 
de Maupéou – 97 215 Rivière-Salée. 

La personne responsable du projet de 
SCoT est Mme Gaëlle CARISTAN, 
Chargée d’études urbanisme à la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique. 

Dates et durée de l’enquête publique 
L’enquête publique se déroulera du 

lundi 18 mars 2024 9h30 au mardi 30 avril 
2024 - 12h00 inclus, soit durant 30 jours 
consécutifs. 

Commissaire enquêteur 
Par décision n° E23000010/97 du 05 

décembre 2023 du Tribunal administratif 
de Fort de France a désigné : 

* Titulaire : 
M. Guy LAFONTAINE, Directeur adjoint 

de l’ADDUAM, retraité 
* Suppléante : 
Mme Ghyslaine GILOT 
Dossier d’enquête publique 
Le dossier d’enquête se compose : 
* D’une notice générale, mentionnant en 

particulier les textes qui régissent l’en-
quête publique et de quelle manière elle 
s’insère dans la procédure de modification 
de SCoT. 

* D’un projet de SCoT modifié composé 
des pièces suivantes : Rapport de présen-
tation, Diagnostic social économique et 
spatial ; Rapport de présentation, explica-
tion des choix et articulations avec les au-
tres documents ; Rapport de présentation, 
analyse des incidences environnemen-
tales et mesures ERC ; Document d’orien-
tation et d’objectifs. 

* D’un recueil des pièces administra-
tives contenant les pièces suivantes : 

- La délibération du Conseil communau-
taire du 17 novembre 2022 validant le pro-
jet de modification n°1 du SCoT de 
l’Espace Sud avant transmission aux 
Personnes Publiques Associées (PPA) 

- Une copie de la décision du Président 
du Tribunal Administratif désignant le 
commissaire enquêteur 

- Une copie du présent arrêté de mise à 
l’enquête publique du projet de SCoT 

- Une copie de l’avis d’ouverture de 
l’enquête publique 

- Copie des annonces légales 
* Des avis émis par les personnes pu-

bliques associées et personnes consul-
tées sur le projet, et le cas échéant, des 
informations complémentaires à ces avis. 

Nota : L’avis de l’autorité environne-
mentale et les avis exprimés par les EPCI 
limitrophes sont joints au dossier d’en-
quête publique. 

Consultation du dossier d’enquête 
publique 

Le dossier d’enquête sera consultable : 
* En version informatique sur le site in-

ternet de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique : https://espacesud.fr/ per-
mettant de consulter le dossier d’enquête 
publique 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 
pendant toute la durée de l’enquête pu-
blique. 

* En version papier, pendant toute la 
durée de l’enquête, hors horaires de fer-
meture des services dans : 

- le siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique, 

- chaque mairie des douze communes 
membres de la Communauté 
d’Agglomération. 

Permanences 
Le commissaire enquêteur se tient à la 

disposition du public pour recevoir ses 
observations (une commune par bassin de 
vie) : 

Lieu des permanences_Dates_Heures 
Siège de la Communauté 

d’Agglomération   De l’Espace Sud 
Martinique  Zone d’activités de Maupéou  
97 215 Rivière-Salée_18/03/2024_8h – 
12h 

Mairie du Saint-Esprit  Service 
Urbanisme  Immeuble des instituteurs  97 
270 Le Saint-Esprit_26/03/2024_8h – 12h 

Mairie des Trois-Ilets  Salle de Réunion 
– Etage bâtiment du  CCAS  1, rue 
Epiphane de Moirans  97 229 Les Trois-
ilets_9/04/2024_8h – 12h 

Mairie du Marin  26, rue Docteur Osman 
DUQUESNAY  97 290 Le 
Marin_16/04/2024_8h – 12h 

Siège de la Communauté 
d’Agglomération   De l’Espace Sud 
Martinique  Zone d’activités de Maupéou  
97 215 Rivière-Salée_30/04/2024_8h – 
12h 

Observations du public 
Pendant la durée de l’enquête, les ob-

servations et propositions du public pour-
ront être consignées sur les registres 
d’enquête mis à disposition du public éta-
bli sur feuilles non mobiles, côtés et para-
phés par le commissaire enquêteur, dépo-
sés au Siège de l’Espace Sud et des 12 
communes membres, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public. 

Les observations, propositions et 
contre-propositions portant sur le dossier 
de projet de modification du SCoT de 
l’Espace Sud peuvent également être 
adressées, pendant la durée de l’enquête : 

- A l’adresse suivante : 
Monsieur le Président de l’Espace Sud 

Martinique 
Zone d’activités de Maupéou 
97 215 Rivière-Salée 
- Formulées auprès du commissaire en-

quêteur lors de ses permanences (voir ar-
ticle 8). 

Les observations et propositions du pu-
blic transmises par voie postale seront 
consultables au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique. 

Les observations et propositions du pu-
blic sont communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande pendant 
toute la durée de l’enquête. 

Rapport et conclusions de la com-
mission d’enquête 

A l’expiration du délai prévu de l’en-
quête publique, les registres d’enquête 
seront transmis sans délai au commissaire 
enquêteur et clos par ses soins. 

Procès-verbal de synthèse : 
Après clôture des registres d’enquête, 

le commissaire enquêteur rencontre dans 
un délai de huit jours le représentant de 
l’Espace Sud et lui communique les ob-
servations écrites et orales consignées 
dans un procès-verbal de synthèse. 

Le délai de huit jours court à compter 
de la réception par le commissaire-enquê-
teur des registres d’enquête et des docu-
ments annexés. La Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique dispose d’un délai de quinze 
jours pour produire ses observations. 

Rapport et avis du commissaire en-
quêteur : 

Dans un délai de trente jours, ou plus si 
une demande motivée de report de ce 
délai est présentée, à compter de la date 
de clôture de l’enquête, le commissaire-
enquêteur établit un rapport qui relate le 
déroulement de l’enquête et examine les 
observations recueillies. 

Le commissaire enquêteur consignera 
dans un rapport séparé ses conclusions 
motivées en précisant si elles sont favora-
bles, favorables sous réserves ou défavo-
rable au projet. 

Il transmettra à la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique l’exemplaire du dossier de l’en-
quête déposé au Siège de l’enquête ac-
compagné des registres et pièces an-
nexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. 

Copie du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire enquêteur se-
ront transmises au Président du Tribunal 
Administratif de Martinique qui dispose de 
quinze jours pour demander au 
Commissaire enquêteur, le cas échéant de 
compléter ses conclusions. Le rapport dé-
finitif sera ensuite transmis au Préfet de 
Martinique. 

Le rapport établi ainsi que les conclu-

sions motivées du commissaire enquêteur 
seront tenus à la disposition du public aux 
sièges de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique ainsi qu’à la préfecture de 
Martinique, pendant une durée d’un an à 
compter de la date de clôture de l’en-
quête. 

Le rapport et les conclusions motivées 
seront également publiés sur le site inter-
net le site internet de la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique à l’adresse suivante :www.es-
pacesud.fr 

Décision 
A l’issue de l’enquête, le projet de la 

première modification du SCoT de 
l’Espace Sud, éventuellement modifié 
pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du pu-
blic ainsi que du rapport du commissaire 
enquêteur, sera approuvé par délibération 
du conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique. 

Mesures de publicité 
Un avis au public faisant connaître les 

dates d’ouverture et de clôture de l’en-
quête publique sera publié en caractères 
apparents quinze jours au moins avant le 
début de celle-ci, et rappelé dans les huit 
premiers jours de l’enquête, dans deux 
journaux locaux diffusés dans le départe-
ment de la Martinique, à savoir France-
Antilles et Le Légis. 

Cet avis sera également affiché dans 
chacune des 12 communes constituant le 
périmètre du SCoT de la Communauté 
d’agglomération de l’Espace Sud 
Martinique et au Siège de l’Espace Sud 
Martinique. 

L’avis sera également publié sur le site 
internet du Syndicat mixte : www.espace-
sud.fr 

Informations complémentaires 
Des informations peuvent être deman-

dées à la Communauté d’Agglomération 
de l’Espace Sud Martinique auprès de 
Mme Gaëlle CARISTAN, Chargée d’études 
urbanisme à la Communauté 
d’Agglomération de l’Espace Sud 
Martinique par courriel : gaelle.caris-
tan@espacesud.fr ou par téléphone 0596 
62 53 53 poste 1282/ 0696 61 41 53. 

Toute personne peut, sur demande et à 
ses frais, obtenir communication du dos-
sier d’enquête publique auprès de la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Espace Sud Martinique, dans le cadre 
des dispositions de l’article L. 123-11 du 
Code de l’environnement.  

 TRIBUNAUX 

 

FI31633 

 Affaire : N° RG 24/00007 - N° Portalis 
DB3X-W-B7I-TIBAF 

Le 27 Février 2024, le Tribunal 
Judiciaire de FORT-DE-FRANCE a pro-
noncé l’ouverture d’une procédure de re-
dressement judiciaire bi-Patrimoniale à 
l’égard de : 

Madame Nathalie, Estelle POLOMAT 
365 Avenue Antoine Vitez 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 791 337 942 
Activité : Infirmière libérale 
Date de la Cessation des paiements : 

27/08/2022 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TGI de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SCP BR ASSOCIES, représentée 

par Me Michel BES en qualité de man-
dataire judiciaire 

Centre d’Affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL VALLERAY ANDRE ET 

ASSOCIES, en la personne de Me Leila 
VALLERAY, en qualité d’AJ 

100, Rue Victor Hugo 97250 SAINT-
PIERRE 

* Commissaire de Justice : 
La SCP SEILHAN - SILLON - LA-

VIGNE, Commissaire de Justice, repré-

sentée par Me SEILHAN 
Centre d’Affaires le Galion - 11 Rue 

Casimir Branglidor 97220 TRINITE 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  

FI31634 

 Affaire : N° RG 22/00051 - N° Portalis 
DB3X-W-B7G-THUG6 

Le 27 Février 2024, le Tribunal 
Judiciaire de FORT-DE-FRANCE, a pro-
noncé l’homologation d’un plan de redres-
sement par voie de continuation pour une 
durée de 10 ans à l’égard de : 

L’ASSOCIATION POUR LA PREPARA-
TION ET LA PROMOTION DES AR-
TISTES HANDICAPES DE LA MARTI-
NIQUE / APPAHM 

SIREN : 411 263 973 
Résidence Place d’Armes 
Bâtiment Ti-Marie H 
97232 LE LAMENTIN 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* MAINTIENT DANS SES FONCTIONS 

LE MANDATAIRE JUDICIAIRE JUSQU’À 
L’ACHEVEMENT DES OPERATIONS DE 
VERIFICATION DU PASSIF :  

La SCP BR ASSOCIES, représentée 
par Me Laura BES en qualité de manda-
taire judiciaire 

Centre d’Affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE 
* MET FIN À LA MISSION DE L’ADMI-

NISTRATEUR JUDICIAIRE ET LE DES-
IGNE EN QUALITÉ DE COMMISSAIRE À 
L’EXÉCUTION DU PLAN : 

La SELARL AJA ASSOCIES, repré-
sentée par Me Lesly MIROITE en qualité 
de CEP 

Centre d’Affaires AGORA Bât C - Pointe 
des Grives 97200 FORT-DE-FRANCE  
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Annonces Légales

Arrêté 2023-255 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2024 en Martinique

Une annonce légale 

à publier en 

Martinique ? 

Simple  -  Facile 

Paiement sécurisé 

24 H / 24 

7  -  Jours / 7 

 

www.lelegis.fr


